
Accord de pêche Maroc/UE, Mettons fin aux politiques qui
génèrent la "faim" !

Au moment où l’Espagne fait du forcing au Parlement européen pour ratifier l’accord
de pêche entre le Maroc et l’Union Européenne, l’Observatoire du droit à l’alimentation
et à la nutrition met en garde contre les politiques qui génèrent la faim et la malnutrition.
Le rapport annuel de l'Observatoire consacre un chapitre à la pêche « La pêche
artisanale comme source de moyens d’existence durables » et il pointe la question
relative à la spoliation des ressources halieutiques au Sahara occidental.

Derrière l'accord de pêche entre le Maroc et l'Union Européenne (principalement
l'Espagne), beaucoup d'interrogations...

Fin 2011, au moment du « Non » au renouvellement de l'accord de pêche par le
Parlement européen, des organisations marocaines de pêcheurs artisans avaient
applaudi les eurodéputés... Nous ne les entendons plus maintenant ? La contrepartie
financière est fixée à 40 millions d'euros chaque année. Quelles seront les
retombées socio-économiques de cet accord sur les communautés de pêcheurs
dans un pays où l'économie de rente serait la règle dans les licences de pêches ?
Après deux années sans flottilles espagnoles, les captures marocaines vont atteindre
des records en 2013. Comment expliquer que des médias marocains exhortent à
ratifier un accord de pêche qui signe le retour des bateaux européens au détriment
des pêcheurs marocains ?

Et tout ceci pour des clopinettes ! L'accord de partenariat de pêche propose entre
autres à 18 chalutiers pélagiques industriels, un quota annuel de 80.000 tonnes de
petits pélagiques (sardines, maquereaux,...) pour une redevance de 0,10 €/kg de



poissons capturés dans le cas des chalutiers congélateurs, et de 0,035 €/kg pour les
autres chalutiers industriels...

Mettons fin aux politiques qui génèrent la pauvreté dans les communautés de
pêcheurs

Dans un monde où la quantité d’aliments produits pourrait nourrir la population de
l’ensemble de la planète, le rapport annuel présenté par l’Observatoire du droit à
l’alimentation et à la nutrition, dont la sixième édition a été lancée le 8 octobre 2013 à
Rome, identifie une série de politiques qui génèrent la faim et la malnutrition, au lieu
de les réduire. Face à ce constat, les articles de cette publication posent l’exigence
d’assurer que ces politiques, et les acteurs chargés de leur mise en œuvre, respectent
et intègrent le droit humain à une alimentation adéquate lors de leur refonte. Le rapport
insiste sur la nécessité d’impliquer les populations et les collectivités de manière
ouverte et significative dans l’élaboration des politiques publiques qui influencent leurs
vies.

L’édition 2013 de l’Observatoire, intitulée Alternatives et résistance aux politiques
générant la faim, explique en détail ce que les initiatives de la société civile, reposant
sur le respect des droits humains, proposent en termes de solutions compatibles
avec la durabilité, l’égalité et la justice, ainsi qu’avec des concepts tels que la
souveraineté alimentaire, l’agroécologie, la pêche artisanale comme source de
moyens d’existence durables ou les semences paysannes.



La pêche artisanale comme source de moyens d’existence durables

La flotte de pêche marocaine se compose de 350 navires de pêche en haute mer,
1.800 bateaux de pêche côtière et de 150.000 bateaux de pêche traditionnelle (à
l’image de ses barques accostées par centaines dans le port de Boujdour)
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